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1.1. Présentation de la commune 

 

CARTE 1 ςLocalisation du territoire de Réaumont 

La commune de Réaumont, est située dans lΩŜƴǘƛǘŞ Řǳ « cǆǳǊ vert » du Pays 
Voironnais.  

Le territoire est ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ urbaine de la ville-centre de Voiron à 6 kms et de 
la ville de Rives, commune limitrophe et centralité locale du secteur.  

La commune profite également de la proximité directe des territoires voisins de 
Bièvre-Est et de Bièvre-Isère.  

Elle est limitrophe des communes de Rives, Saint-Cassien, Charnècles, Moirans, 
Saint-Blaise du Buis et la Murette. 

{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! пу Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ DǊŜƴƻōƭŜ - Lyon.  

9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƭǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ¢Φ9ΦwΦ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
cette petite commune rurale et les habitants des communes voisines. 

Sa superficie communale est de 495 hectares.  

Sur le plan administratif, Réaumont fait partie de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ qui fédère un bassin de vie de 31 
communes et plus de 94 000 habitants.  

 

CARTE 2 - Les communes du Pays Voironnais 

Le Pays Voironnais, en tant que personne publique, est associé à la procédure 
ŘΩélaboration des PLU et ǊŜƴŘ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 
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¶ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳϥ9t/L ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ όŀǊǘΦ [ мон-9 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ adopté le 24 novembre 2015, 

¶ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ 2019-
2024 (art. L 132-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ, 

¶ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ όŀǊǘΦ [ мон-7 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǎǳǊ ƭŜ périmètre de la Communauté d'Agglomération. 

¶ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
intéressé (L 153-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ : 
aménagement du territoire, organisation de la mobilité, développement de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎΣ Ŝǘ 
environnement, dont notamment : La compétence Gestion des Milieux 
Aquatiques et Protection des Inondations (GEMAPI) depuis le 1er janvier 2018 
transférée dans le cas de Voiron au SYLARIV lui-même dissous le 1er janvier 
2020 pour intégrer le SYMBHI (Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de 
ƭΩLǎŝǊŜύΦ 

¶ Et la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) depuis le 1er 
janvier 2020 dans le cadre de la délibération n°DELIB2019_234 du Conseil 
Communautaire du 17 décembre 2019 définissant les éléments constitutifs du 
système de gestion des eaux pluviales urbaines du Pays Voironnais.  

LΩŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ Pays Voironnais est reconnue comme ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ 
région grenobloise.  

1.2. Eléments de contexte de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ REAUMONT 

La commune de Réaumont a été couverte par un PLU approuvé le 13/05/2015, 
annulé par le Tribunal Administratif de Grenoble par Jugement du 30 novembre 
нлмтΣ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ 
urbanisation concentrée autour du centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique pour une urbanisation plus excentrée et diffuse, affectant le parti 
ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦Φ  

tŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όth{ύ ŘŜ 
wŞŀǳƳƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нллм ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2020. Depuis le 30 novembre 2020, la commune de Réaumont est soumise au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ  

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wb¦ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƭŀōƻǊŜǊ 
ǳƴ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмрм-1 à L.151-
пу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмро-1 à L.153-30 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ le 28 octobre 2020. Il a prescrit ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ 
modalités de concertation par délibération du 10 mars 2021.  

Engagée ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό!{!tύ 
Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł une évaluation 
environnementale. 

1.2.1. [9{ h.W9/¢LC{ 59 [Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ t[¦ 59 w9!¦ahb¢  

Avec une population communale de 1021 habitants en 2017, le village de 
Réaumont enregistre au cours de la période 2012-2017, une croissance 
démographique modérée de + 0,4 % par an, uniquement soutenue par son solde 
naturel.  

La population est aussi en voie de vieillissement Τ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜs dont la 
part augmente depuis 2012 sont celles des personnes de 60 ans et plus. Le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜƛƴŜ Ł ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ол Ł пп ŀƴǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
cher sur le plan foncier et immobilier. 

Le village accueille essentiellement des familles qui souhaitent accéder à la 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǊŞŎŜƴǘ 
conforte cette offre de logements principalement dans les hameaux excentrés, à 
/ƘŀƳǇ .ŀǊŜǘǘŜΣ ƭŜ CŀȅǎΣ ƭŜ aŜǊŎǳŜƭ Ŝǘ ƭŜ aƻǳǊŜǘΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜƛƴŜ Ł ǎŜ 
diversifier. En parallèle, le parc de logements vacants a augmenté de 39 % depuis 
2012.  
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En tant que commune rurale peu équipée en services, équipements et commerces 
de proximité, elle est identifiée au SCoT de la grande région de Grenoble comme 
un pôle local.  

- A ce titre, le développement du territoire doit rester limité, maîtrisé, et plus 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

structuration et de la vitalité du centre-bourg. Une attention devra être 

ǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

éviter la progression de la vacance sur le territoire communal. 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

avec les orientations du SCoT de la Grande Région de Grenoble, du Schéma 

ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ tŀȅǎ 

Voironnais et prendra en compte le PCAET (plan climat air énergie territorial) 

du Pays Voironnais. 

- !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Řǳ /ǆǳǊ ±ŜǊǘ Řǳ 

Pays Voironnais, ses espaces agricoles, naturels et forestiers, sa trame verte 

et bleue, ses milieux naturels remarquables, le développement de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ 

ŞǉǳƛǇŞŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ Lƭ ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

et tiendra compte de la présence des risques naturels mis en évidence dans 

la carte des aléas étudiée par la commune en 2013 afin de limiter la 

vulnérabilité du territoire face aux risques et de garantir la sécurité des 

personnes et des biens.  

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 

patrimoniales, particulièrement au sein des groupements bâtis anciens afin 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 

ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ōƛŜƴ 

ancrée dans son territoire.  

- Le cadre de vie, la qualité urbaine et paysagère devront être préservés dans 

les quartiers et les nouvelles opérations seront encadrées par des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ   

- [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 

des hameaux permettra de se prononcer sur les terrains à ouvrir 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ   

π Réaumont ayant la chance de posséder une halte ferroviaire sur la ligne T.E.R 
Grenoble-[ȅƻƴΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
privilégiera les terrains situés à proximité de la halte. 

- En parallèle, le confortement du maillage « piéton-cycle » du village devra 

şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƘŀƭǘŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

motorisés du quotidien et des courtes distances. 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ 

répondre aux besoins et accompagner le développement futur. 

- [Ŝ t[¦ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ 

contre les évolutions rapides du paysage, notamment la fermeture des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-

bourg. 

- Les évolutions législatives récentes permettront à la commune de disposer 
ŘΩǳƴ t[¦ ζ modernisé » comprenant des destinations et sous-destinations 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation pouvant se substituer au règlement, des règles pouvant 
exprimer un objectif qualitatif à atteindre, etc.  

 

Ces objectifs pourront évoluer, être complétés, éventuellement revus ou 
précisés en fonction des études liées à la révision du PLU. 
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1.2.2. MODALITES DE LA 
CONCERTATION DEFINIES PAR LA 
COMMUNE  

tƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ :  

Ȥ Des articles dans le bulletin municipal 
Ȥ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L, sur le 
site internet de la commune ; 

tƻǳǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ :  

Ȥ Deux réunions publiques : la 1ère pour présenter 
les grandes lignes du diagnostic et les 
orientations du PADD, ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ 
du PLU pour présenter le projet de PLU et ses 
documents réglementaires. 

tƻǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ :  

Ȥ La possibilité à toute personne intéressée de 
faire part de ses observations par simple 
courrier adressé à Monsieur le Maire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. Le PLU, contenu et hiérarchie des normes 

1.3.1. CONTENU DU PLU  

 

Le PLU comprend un rapport de présentation, ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
(PADD), des orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ.  

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.  
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Lõopposabilit® et relation entre les 

différentes pièces du PLU  :  

Le PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement 
Durables (PADD) du PLU ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ h!t 
sont élaborées dans le respect des orientations du 
PADD. Le règlement est élaboré en cohérence avec 
le PADD.  

Le règlement et ses documents graphiques 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
que leurs règles doivent être respectées strictement.  

1.3.2. LE PRINCIPE DE HIERARCHIE DES 
NORMES 

La relation du PLU avec les documents de portée 
supra communale est définie par les articles L 131-4 
Ł т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

La Loi n° 2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
logement et à un urbanisme rénové (ALUR) a 
simplifié la hiérarchie des normes en confortant le 
Schéma de cohérence territorial (SCoT) comme le 
document de planification intégrateur.  

/ΩŜǎǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ {/ƻ¢ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ.  

Le PLU doit également être compatible avec les 
orientations du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 
du plan de déplacement urbain (PDU) et du PCAET 
(plan climat Air Energie Territorial), quand ces 
documents existent. 

  

 

Schéma sur les obligations de compatibilité et prise en compte  

 

TABLEAU 1 ς Le SCoT, document intégrateur des lois et autres documents cadre  

Le PLU de Réaumont doit être compatible avec :  

π Le SCoT (Schéma de cohérence territoriale) de la grande région urbaine grenobloise (GREG) approuvé le 21 
décembre 2012 et applicable depuis le 23 mars 2013. Il définit les orientations à long terme de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 1 : DIAGNOSTIC - Commune de REAUMONT 11 

π Le Schéma de Secteur du Pays Voironnais approuvé le 24 novembre 2015 et 
maintenu par délibération du conseil communautaire du 26 octobre 2021. Il 
décline les orientations du SCoT de la région urbaine grenobloise pour les préciser 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ  

π Le PLH όtǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ du Pays Voironnais adopté le 27 
novembre 2018. Il porte sur la période 2019-2024. 

π Le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) du Pays Voironnais adopté par 
délibération n°2019-195 du Conseil communautaire du 19 novembre 2019.  
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TERRITOIRE
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2.1. Dynamiques démographiques et 
perspectives de croissance 

2.1.1. LES CHIFFRES CLES 2020 

PAYS VOIRONNAIS  REAUMONT 

94 501 habitants 

(+ 0,3 % par an entre 2014 et 
2020) 

  1 008 habitants 

(- 0,5 % par an entre 2014 et 
2020) 

   

Densité : 257,3 hab/ km²  Densité : 206,3 hab/km² 

   

Solde naturel 

+ 0,2 % 

Solde 
migratoire 

+ 0,1 % 

 Solde naturel 

+ 0,5 % 

Solde 
migratoire 

- 1,0 % 

   

2,25 Personnes par ménages  2,56 Personnes par ménages 

   

9,7 % de personnes de 75 ans ou 

plus 

 5,4 % de personnes de 75 ans 

ou plus 

 

 

 

 

2.1.2. UNE DECROISSANCE DE LA POPULATION DE LA COMMUNE 
DEPUIS 2014 

Après avoir connu une très forte croissance démographique qui débute dans les 
ŀƴƴŞŜǎ мфтр Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлм4 (+172% / + 637 habitants), le territoire 
de Réaumont enregistre à partir de 2014, une décroissance de sa population : le 
taux de croissance moyen annuel est à présent négatif, égal à -0,5%.  

Pour la première fois aussi depuis 1968, le solde migratoire de la commune (la 
différence entre les entrées et les sorties) est négatif, égal à -1%.  

La décroissance démographique est encore freinée par le solde naturel (la 
différence entre les naissances et les décès) qui reste positif mais décroît 
également, égal à 0,5%. ±ƻƛǊ ƭΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ Ŏƛ-après.  

A noter un taux de mortalité très bas (3,7 ҉) qui diminue régulièrement depuis 
1968 et un taux de natalité ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƭŞŎƘƛǘ ŘŜǇǳƛǎ les années 1980.  

Voir les courbes des taux de natalité et de mortalité ci-après. 

 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations 
principales. 
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Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations 
principales. 

2.1.3. UN TERRITOIRE ENCORE ATTRACTIF POUR LES FAMILLES A LA 
w9/I9w/I9 5Ω¦b9 a!L{hb Lb5L±L5¦9[[9 9b !//9{{Lhb A LA 
PROPRIETE 

En 2020, la population de Réaumont présente encore une structure familiale avec 
2,56 personnes par ménage, une part de jeunes de moins de 14 ans et de 
personnes âgées de 30 à 59 ans en moyenne légèrement plus élevée que celle du 
Pays Voironnais et du 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 
diminuent en valeur absolue. 

En revanche, toutes lŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ : celles 
des 15-44 ans et des 75 ans ou plus. A cela plusieurs raisons :  

¶ LΩŀōǎŜƴŎŜ Ře structures adaptées aux personnes âgées permettant de 
maintenir les personnes les plus âgées, notamment celles en perte 
ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ 

¶ Un parc de résidences principales composé à 94,1% de maisons individuelles 
et détenu à 89,8% en propriété,  

¶ Un marché foncier et immobilier cher, qui rend le territoire inaccessible aux 
jeunes ménages et ménages aux revenus modestes, 

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà du 1er degré (classes 
maternelles et élémentaires),  

¶ Le nombre réduit dΩemplois sur le territoire (128 emplois pour 467 actifs ς 
un ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 27,3 %).  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ.  

LΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ Ŏƛ-après montre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ŃƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
population depuis 2009. La part des jeunes adultes de 30-44 ans diminue de 
16,7%, et celle des jeunes de moins de 14 ans diminue de 13,5%, même si elle 
reste encore un peu plus élevée en moyenne que celle du Pays Voironnais.  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ depuis 2009, la population des 60-74 ans et des 75 ans ou plus a 
fortement augmenté, respectivement de + 93% et de + 74,2%.  

[ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜǎ пр-59 ans a augmenté plus modérément de + 8,7%. Elle 
diminue en valeur absolue depuis 2014.  
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Sources : Insee, RP2007, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023 

Réaumont présente par conséquent un profil démographique de plus en plus 
vieillissant comme le montre la courbe ci-après ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
jeunesse, qui est en décroissance régulière depuis 1999.  

 

 

Source : Insee, Base historique des recensements de la population, exploitation 
complémentaire 

2.1.4. UN VIELLISSEMENT QUI A DES REPERCUSSIONS SUR LES 
EFFECTIFS SCOLAIRES  

Au niveau scolaire, la commune de Réaumont est en regroupement pédagogique 
avec la commune voisine de Saint-Blaise-du-Buis. Réaumont accueille les sections 
des 3 classes maternelles (petite, moyenne et grande section). 

Entre les deux périodes comparées « 2005-2010 » et « 2015-2021 », on 
constate une diminution de 20 élèves en moyenne par rapport à la précédente 
période.  

!ǾŜŎ сп ŞƭŝǾŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ. 

 

2.1.5. UNE PART 5Ω!/¢LC{ 9¢ ¦b ¢!¦· 59 /Iha!D9 {¢!.[9 59t¦L{ 
2009  

A Réaumont, 74,8% de la population des 15-64 ans est active : un pourcentage 
stable depuis 2009.  

Le pourcentage des chômeurs est faible, égal à 4,4% en 2020. 
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Population de 15 à 64 ans par type 
d'activité 

2009 2014 2020 

Ensemble 631 697 658 

Actifs en % 74,8 75,9 74,8 

 Actifs ayant un emploi en % 71,8 71,3 70,3 

 Chômeurs en % 3,0 4,6 4,4 

Inactifs en % 25,2 24,1 25,2 

 Élèves, étudiants et stagiaires non 
rémunérés en % 

12,0 10,6 10,6 

 Retraités ou préretraités en % 7,3 8,0 8,0 

 Autres inactifs en % 5,9 5,5 6,6 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023. 

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нлнл 

 

Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 
 
 

La population active est plutôt qualifiée, avec une forte part de cadres 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ professions intermédiaires.  

 

Source(s) : Insee, RP2017 exploitation complémentaire 
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2.1.6. UN bL±9!¦ 5Ω9¢¦59 59 [! tht¦[!¢Lhb 9b /hb{¢!b¢9 
AUGMENTATION 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ  

 

Sources : Insee, RP2007, RP2012 et RP2017, exploitations principales, géographie au 
01/01/2020. 

2.1.6.1. Un niveau de vie moyen des ménages de Réaumont supérieur 
à celui du Pays Voironnais ou du département  

Le niveau de vie médian par unité de consommation 1 Ł wŞŀǳƳƻƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ 
2020 à 28 060 euros annuels, soit 2 338 ϵ ƳŜƴǎǳŜƭǎ.  

Il est supérieur de 14,3% à celui du Pays Voironnais (24 550 euros annuels) et de 
мф҈ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όно рул ϵύΦ 

2.1.7. UNE TAILLE DES MENAGES EN DECROISSANCE REGULIERE   

{ƛ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ spécifique à Réaumont, la taille des ménages diminue 
régulièrement dans la commune au fil du temps, passant de 3,16 personnes par 
ménage en 1968 à 2,56 en 2020.  

Si la décroissance se poursuit au même rythme que sur la période 2009-2020, en 
raison de la décohabitation des ménages, du vieillissement, de parcours de vie 
moins linéaires, la taille des ménages pourrait atteindre 2,321 personnes par 
ménages en 2035. 

 
(*) 1967 et 1974 pour les DOM. Les données proposées sont établies à périmètre 
géographique identique, dans la géographie en vigueur au 01/01/2023. 
Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la 
géographie en vigueur au 01/01/2023. 
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations 
principales. 

Cette diminution de la taille des ménages aura pour conséquence un besoin accru 
de logements pour maintenir le niveau de la population actuelle. 

 

 

 

(1) Unités de consommation Υ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ƭΩζ h/59 
modifiée » qui consiste à décompter 1 unité de consommation (UC) pour le 
premier adulte du ménage, puis 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou 
plus, et 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans 
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La courbe ci-après montre la ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
logements produits depuis 1999.  

 

1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2009 

2009-
2014 

2014-
2020 

Evolution de la population 14 130 133 157 149 99 -31 

Evolution du nombre de 
logements 

27 38 39 42 74 37 31 

Efficacité démographique 
des logements 

0,52 3,42 3,41 3,74 2,01 2,68 -1,00 

Sur la dernière période, la population a diminué de 31 habitants malgré 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ de 31 unités.  

Par comparaison, un logement supplémentaire entre 1990 et 1999 générait 3,74 
habitants supplémentaires. 

 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations 
principales  

 

Source : Insee - RGP 
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2.2. 5ȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et besoins en 
logements   

2.2.1. LES CHIFFRES CLES DU LOGEMENT  2020 

PAYS VOIRONNAIS  REAUMONT 

94 501 habitants 

(+ 0,3% par an entre 2014 et 
2020) 

 1008 habitants 

(- 0,5 % par an entre 2014 et 
2020) 

   

46 708 logements  436 logements 

   

58,2 % 

Maisons 

40,7 % 

Appartements 

 94,1 %  

Maisons 

 5,7 % 

Appartements 

   

37 % construits avant 1971  30,6 % construits avant 1971 

2.2.2. UN PARC DE LOGEMENTS DOMINE PAR LES RESIDENCES 
PRINCIPALES ET LES MAISONS INDIVIDUELLES EN ACCESSION A 
LA PROPRIETE 

En 2020, 91,8 % du parc de logements est composé de résidences principales et 
de maisons (94,3%). On note une lente progression du nombre des appartements 
depuis 2009.  

Voir sur le plan ci-après la répartition des appartements et des maisons sur le 
territoire de Réaumont. 

La part des résidences secondaires et logements occasionnels est très faible et 
diminue encore depuis 2009.  

Le parc vacant tend au contraire à augmenter avec 38 unités en 2020, contre 28 
en 2009. Sa ǇŀǊǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 9% en 2020 contre 4% en 2014.  

 2009 2014 2020 

Nb % Nb % Nb % 

Ensemble 368 100% 405 100% 436 100% 

Résidences principales 323 88% 373 92% 394 90% 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

17 5% 14 3% 4 1% 

Logements vacants 28 8% 18 4% 38 9% 
       

Maisons 337 98,1 384 95,9 405 94,3 

Appartements 7 1,9 16 4,1 23 5,4 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023 

 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023 
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2.2.3. UN PARC DE RESIDENCES PRINCIPALES MAJORITAIREMENT 
DETENU EN PROPRIETE 

En 2020, 89,8% du parc résidentiel est détenu en propriété. Sa part diminue très 
légèrement depuis 2009 au profit du parc locatif.   

 

Sources : Insee, RP2007, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023. 

La part des locataires demeure néanmoins très faible, et celle des locataires HLM, 
insignifiante.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ I[a ŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99 2020, 
soit 0,3 % des résidences principales. Le site ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
social (Accueil | Demande de logement social en ligne (demande-logement-
social.gouv.fr) ƴΩŜƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŀǳŎǳƴΦ  

La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ [Ŝ t[I Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ нлмф-
2024 ne fixe aucune obligation de logement social à Réaumont. 

2.2.4. UN PARC DE GRANDS LOGEMENTS   

Le parc compte 93,2% de grands logements de types T4 et surtout de type T5, en 
raison ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜs maisons. 

Le nombre moyen de pièces par maison est de 5,4 pièces contre 3,4 pièces pour 
les appartements.  

100% du parc est considéré comme non suroccupé. 

 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023. 
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2.2.5. UN BON NIVEAU de confort des RESIDENCES PRINCIPALES 

69,4 % des résidences principales ont été construites après 1971.  

¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ lΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
vigueur des 1ères réglementations thermiques à partir de 1974.  

 

38,7% des résidences principales ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
Ŝǘ опΣу҈ ŘΩǳƴ chauffage individuel tout électrique. 

фуΣп҈ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴǎ ƻǳ ŘƻǳŎƘŜΦ 

2.2.6. UN MARCHE FONCIER ET IMMOBILIER CHER, INACCESSIBLE AUX 
REVENUS MEDIANS ET MODESTES 

Le prix du terrain à bâtir ǎΩŜǎǘ ǾŜƴŘǳ en moyenne Ł мнр ϵ du m² depuis 2010, 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ млл ллл ϵ Ŝǘ м60 ллл ϵ, pour des surfaces comprises 
entre 600 et 1343 m².  

Seuls les revenus supérieurs au revenu médian ont pu accéder à la propriété ŘΩǳƴ 
terrain à bâtir à Réaumont. 

Outre les terrains à bâtir, 75 mutations ont été enregistrées entre 2010 et 2019, 
dont сн ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ мм ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
et 2 en VEFA όǾŜƴǘŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŦǳǘǳǊ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘύ ou neuf. 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ł нпп лпо ϵ ǾŀǊƛŀƴǘ 
ŘŜ тл ллл ϵ Ł пул ллл ϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Řǳ Ƴч ŘŜ н нут ϵΣ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ ммут ϵ Ł 
пфмм ϵ du m². 

Le ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ était de мтм ссс ϵ 
ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ мор ллл ϵ Ł нпу ллл ϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Řǳ Ƴч ŘŜ н нтс ϵΣ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ 
мрлу ϵ Ł нфмф ϵ. 

Le prix de vente moyen des biens en VEFA ou en neuf a été de нфс рлл ϵ ǾŀǊƛŀƴǘ 
ŘŜ нтл ллл ϵ Ł оно ллл ϵΣ ǎƻƛǘ un prix ƳƻȅŜƴ ŘŜ н рпп ϵ du m². 

Le parc locatif Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ 
pour pouvoir habiter Réaumont.  

Or les prix ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ōŃǘƛǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ou le 
récent montrent que seuls les revenus supérieurs aux revenus médians peuvent 
accéder à la propriété. Le marché ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ǌeste plus 
abordable mais aussi plus réduit.  

Voir le plan localisation des mutations foncières et immobilières 
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CARTE 3 ς Nature des mutations immobilières dans la commune entre 2000 et 2019 
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2.2.7. LE BESOIN DE LOGEMENTS DANS LE FUTUR PLU POUR AVOIR 
UNE CROISSANCE POSITIVE DE LA POPULATION 

2.2.7.1. Rappel des orientations du SCoT de la GREG    

Pour équilibrer et polariser le développement des territoires et lutter contre la 
ǇŞǊƛ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭe SCoT définit au sein 
des 7 grands secteurs qui le constitue, les différentes polarités de la grande 
région grenobloise : les villes-ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄΦ   

Il fixe les objectifs de production de logements par polarités : des minimas pour 
les villes-ŎŜƴǘǊŜǎΣ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 
όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜύΣ ŘŜǎ ƳŀȄƛƳŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ DǊŞǎƛǾŀǳŘŀƴΣ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ ŘŜ .ƛŝǾǊŜ-Valloire, du Sud-
Grésivaudan, du Sud grenoblois et du Trièves, pour les pôles secondaires et 
locaux.  

Pour le Pays Voironnais, le SCoT fixe les objectifs suivants : 

 Pays Voironnais Armature territoriale de la 
région grenobloise 

Objectifs moyens de 
construction /an /1000 
habitants 

Ville-centre 6,5 logements 
Au-moins 

Pôles principaux 5,5 logements 

tƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 
5,5 logements Au plus  

Pôles secondaires et locaux 

Dans le SCoT, la commune de Réaumont est identifiée en pôle local. La 
production de logements ne doit pas dépasser 5,5 logements par an pour 1000 
habitants.  

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ils peuvent être 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 
de programmation (notamment Schéma de secteur, Programmes Locaux de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘύΦ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ un maximum à ne pas dépasser, les objectifs de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭ 
hormis :  

¶ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
superficie est inférieure ou égale à 3000 m² ;  

¶ Les logements locatifs sociaux qui sont réalisés en plus des objectifs 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ŦƛȄŞǎ 
au paragraphe 2.1.3 ;  

¶ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
pour personnes âgées, les logements de fonction, les lits spécialisés ... ;  

¶ Les logements mis sur le marché suite à la réhabilitation et/ou au 
changement de destination de bâti existant.  

Les objectifs de construction de logements sont à apprécier sur une durée de 6 
ans, dans les documents de programmation (tels que les Programmes Locaux de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘύΣ Ŝǘ Ł мн ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ.  

Les logements concernés correspondent aux logements mis en chantier et ayant 
vocation de résidences principales. 

Le SCoT fixe également Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ des objectifs de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ   

Le Pays Voironnais doit tendre vers une production neuve de logements ne 
dépassant pas пл҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ζ ƛǎƻƭŞ ηΦ Plus de 60 % des futurs 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel isolé. 

Le SCoT délimite les « espaces potentiels de développement » à très long terme 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǉǳŜ 
de manière très parcimonieuse, et doivent être considérés comme une ressource 
rare et non-renouvelable.  

Il délimite les « espaces préférentiels du développement » pour les « villes 
centres », les « pôles principaux », les « pôles ŘΩŀǇǇǳƛ η. Il demande aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ en « 
pôle secondaire » et « pôle local ».  
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Les « espaces préférentiels du développement » devront accueillir la plus grande 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩau moins la 
moitié des nouveaux logements ǎƻƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
préférentiels de développement définis et délimités par les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Le SCoT fixe par ailleurs des densités minimales à atteindre dans les villes-
ŎŜƴǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΦ Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
locaux du Pays Voironnais, une densité minimale de 0,2 m² de plancher par m² de 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ.  

2.2.7.2. Rappel des orientations du DOO du Schéma de secteur (SDS) 
du Pays Voironnais et des orientations du Programme Local 
ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ нлмф-2024 

Le Schéma de secteur identifie également Réaumont comme un pôle local dans 
lequel au moins la moitié des nouveaux logements devra être accueillie à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ Řŀƴǎ 
le projet de PLU.  

слл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
Voironnais, 70% à Voiron, Voreppe, Moirans, Tullins, Rives et Coublevie, 10% à La 
Buisse, St Jean, Chirens et Charavines. Les autres communes comme Réaumont 
doivent freiner le rythme mais renouveler la population.  

ул҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ-centre de 
Voiron, 70% dans les pôles principaux et Coublevie. Les autres communes 
ŎƻƳƳŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ сл҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 2.  

 

 

 

2 {ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƛǎƻƭŞ 

Pour les pôles locaux, ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ avec le Schéma de 
Secteur doit prendre en compte ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de logements collectifs et 
groupés, en fonction de la production des années passées et de la spécificité du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Cette organisation doit permettre de consolider et pérenniser le rôle du Pays 
Voironnais en tant que « ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ » au sein de la Région Urbaine 
Grenobloise.  

Dans son porter à connaissance, le Pays Voironnais mentionne que Réaumont, en 
tant que pôle local du Pays Voironnais devra définir des objectifs de production 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
maintien de ses équipements et services sans pour autant poursuivre le rythme 
de développement des dix dernières années. 

Le PLH 2019-2024 décline les objectifs du SCoT et du SDS et détermine les 
objectifs quantitatifs de construction et des objectifs quantitatifs et/ou qualitatifs 
de mixité par commune. Il fixe un objectif de 35 logements sur les 6 années et un 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ Lƭ ƴŜ ŦƛȄŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sociaux. 

 

2.2.8. BILAN DE LA CONSTRUCTION NEUVE DE LOGEMENTS SUR LA 
PERIODE 2011-2021  

[ΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ Ŏƛ-après sur la base des données de Sit@del montre que 55 
logements ont été autorisés de 2011 à 2021, représentant 5,5 logements par an 
en moyenne.  

Avec cette production annuelle moyenne de logements autorisés au cours de la 
période 2009-2018, le rythme de construction neuve a été en adéquation avec 
les orientations fixées dans les documents de normes supérieures.   
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Le nombre de logements autorisés sur les années 2015 à 2018 a été très faible. 
Il tend à remonter depuis 2019 et notamment depuis 2021.  

Sur les 55 logements autorisés de 2011 à 2021, 48 sont des logements individuels 
(87%), 2 des logements individuels groupés (4 %), et 5 des logements collectifs (9 
%). Les deux principaux quartiers ayant accueilli cette production de logements 
sont situés hors du centre-village, au Bessey et à Mercuel (voir le chapitre 2.8.3. 
ci-ŀǇǊŝǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ à Réaumont au cours de la 
dernière décennie 2011-2021). 

 

Source : SOes-DREAL Auvergne Rhône-Alpes Sit@tadel2 - logements autorisés en date 
réelle (séries définitives 2011-2014 et provisoires 2015-2021) 

Un point mort ou un besoin endogène de logements de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н Ł о 
logements par an sur la période 2009-2018   

Le « point mort » est le nombre de logements nécessaires pour maintenir la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-après montre de quoi il est composé. 
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Il se calcule de la manière suivante : 

Années Résid. 
Princ . 

 
 
 

(RP) 

Résid 
second 

 
 
 

(RS) 

Logt 
vacants 

 
 
 

(LV) 

Total 
logts 

 
 
 

(TL) 

Construction neuve 
2009-2020 
(logements 
commencés 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлύ 

(C) 

Pop des 
ménages  

 
 
 

(PM) 

Taille 
moyenne 

des 
ménages  

 
(TMM) 

2009 323 17 28 368  940 2,91 

2018 390 4 34 428   1010 2,59 

Variation 
2009-
2018 

67 -13 6 60 47 70   

Sources : RGP INSEE et Données SIT@del 
 
 
LE BESOIN ENDOGENE EN LOGEMENTS 2009-2018 Total Par an En % 

Renouvellement du parc de logements : 

R=C-TL(2009-2018) -13 -1,4 -54% 

Desserrement des ménages : 

D =  (PM2009 / TMM2018) - RP2009  39,9 4,4 167% 

Variation des résidences secondaires et des logements vacants : 

RSLV 2009-2018 = RS 2009- 2018) + LV 2009-2018 -3 -0,3 -13% 

    

POINT MORT (Besoin endogène de logements sur la période 2009-2018) :  

PtM 2009-2018 = R + D + RSLV 2009-2018 23,9 2,7 100% 

Effet démographique (logements responsables de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ : 

   

ED = C-PtM 2009-2018 23,1 2,6  

Le tableau ci-dessus montre que 23,9 logements ont été nécessaires au cours de 
la période 2009-2018 pour maintenir la population de Réaumont, soit 2,7 
logements par an.  

Le desserrement des ménages a été la variable majeure du besoin de logements 
endogènes au cours de la période 2009-2018. 

Seuls 23,1 logements (soit нΣс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
population de 70 habitants sur la période 2009-2018. 

2.2.9. DECLINAISON DES ORIENTATIONS DE LOGEMENTS DES 
DOCUMENTS DE NORMES SUPERIEURES 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
plafond de production de logements pour la période 2024-2035, ne doit pas 
dépasser dans le futur PLU :  

¶ 6 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп όt[Iύ  

¶ 5,5 logements par an à partir de нлнр ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорΣ ǎƻƛǘ см ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
(SCoT) 

Au total, le futur PLU ne doit pas permettre la réalisation de plus de 67 
logements neufs.  

En reconduisant sur la période des 12 prochaines années, le point mort de 2,7 
logements par an constaté depuis 2009, seuls 35 logements sur les 67 autorisés 
permettront théoriquement une croissance de la population au cours des 12 
prochaines années.  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ Ǿŀ ǘǊŝǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 
diminuer, estimée à 2,321 personnes par ménage, ces 35 logements permettront 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
commune à environ 1088 habitants en 2035.  

Le taux de croissance de la population sur la période 2020-2035 serait alors égal à 
seulement 0,374 % par an, inférieure à une croissance moyenne de 0,7% par an 
mise en avant dans le SCoT Ŝǘ ŘŜ лΣу҈ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {5{ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
Pays Voironnais.  

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ лΣт҈ ǇŀǊ ŀƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ул 
logements, soit 6,7 logements par an au lieu des 5,6 fixés par les documents de 
normes supérieures.  
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A retenir :  

Ne pas dépasser 67 logements dans le futur PLU pour rester compatible avec 
les documents de normes supérieures.  

¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ сл҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊΦ 

!ǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
de développement à définir et identifier dans le PLU. 

Une croissance de la population attendue ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0,374 % par an sur la 
période 2020-2035. 

Une population communale qui pourrait atteindre 1088 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2035 avec une production de 67 logements. 

La croissance démographique effective sera fonction du nombre de logements 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘΩƛŎƛ нлор mais surtout de lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭa taille des ménages. 

 

2.2.10. LES PRINCIPAUX ENJEUX DU VOLET DEMOGRAPHIQUE ET 
HABITAT  

Avec un parc de logements mono orienté vers la maison individuelle en 
propriété, le principal enjeu du PLU Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ de logements 
sur le territoire communal, essentiellement pour renouveler la population, le 
rendre le territoire plus accessible à tous, en particulier aux jeunes ménages.  

Les principaux enjeux sont par conséquent de :  

¶ tǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƛǎƻƭŞ en accession 
pour être compatible avec les orientations du SCoT et du schéma de secteur 
du Pays Voironnais :  

ɂ Développer ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƧǳƳŜƭŞ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŞΣ  

ɂ Augmenter le parc des appartements et petits logements, sous la forme 
de grosses maisons pouvant accueillir plusieurs logements.   

¶ Augmenter le parc locatif pour accueillir ou maintenir une population qui ne 
peut ou ne souhaite pas accéder à la propriété. 
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2.3. Les besoins de développement économique 
et commercial  

2.3.1. ¦b bha.w9 5Ω9at[hL{ w95¦L¢ A REAUMONT 

Au 31 décembre 2020, la commune comptait 128 emplois répartis dans 75 
établissements, dont : 

¶ 77,6% ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ (commerce, transports, services, 
administration publique, enseignement, santé et action sociale) 

¶ 18,4% ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ construction,  

¶ 3.9% ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ industriels.  

 

Champ : activités marchandes hors agriculture. Source : Insee, Répertoire des entreprises et 
des établissements (Sirene) en géographie au 01/01/2020. 
 
 

2.3.2. 59{ 9at[hL{ w9t!w¢L{ {¦w [Ω9b{9a.[9 59 [! /haa¦b9 9¢ 
DANS LA Zhb9 5ΩACTIVITES DE PRE IZARD, ZONE ARTISANALE 
5ΩLb¢9w9¢ [h/![ 

La carte page suivante montre une répartition assez hétérogène des emplois 
dans les différents quartiers de la commune ainsi que dans la ZA de Pré Izard, 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ laquelle ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ȄǇŜǊǘƻƴ-Revollier (secteur de la 
métallurgie) qui emploie une quinzaine de personnes. 

{ǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ 
±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ όмпл Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нлолύ Ŝǘ à répartir entre les communes du Voironnais, 3 
hectares ont été attribués en septembre 2013 à Réaumont pour développer la 
ZA de Pré Izard, en partie sud-est du territoire. 

Depuis le transfert de compétence en 2000, le Pays Voironnais est compétent en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ нл ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ½! ŘŜ tǊŞ LȊŀǊŘΦ  

[Ŝ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ cette zone artisanale le 
26/02/2016.  

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ мère modification le 01/06/2021 et 
ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƭŜ нлκлфκнлнм ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ 
ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ aucune ZACOM όȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
commercial) de type 1, 2 ou 3, aucun espace économique et urbain mixte de 
centralité, ni aucun espace économique dédié, ne sont identifiés par le SCoT de 
la GreG à Réaumont. 
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Nombre d'établissements par secteur d'activité au 31 
décembre 2020 (en %)
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Plan de division en lots de la ZA de Pré Izard : 

  

CARTE 4 - Plan masse du permis d'aménager de la ZA de Pré Izard 
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2.3.3. Ub9 /haa¦b9 59t9b5!b¢9 59{ .!{{Lb{ 5Ω9at[hL{ 
EXTERIEURS 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ dans la commune est très faible (6,1%) et 
en diminution régulière. 

 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2023. 

Avec 467 actifs ayant un emploi et résidant dans la commune, Réaumont 
présente ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 3 de 27,3 %, inchangé depuis 2009.  

 

 

 

3 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 

100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. 

 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales lieu de résidence et 
lieu de travail, géographie au 01/01/2023 

Le territoire reste par conséquent très ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
extérieurs :   

¶ 47% des actifs ayant un emploi travaillent dans le Pays Voironnais 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł /ŜƴǘǊΩ!ƭǇ Ŝǘ ±ƻƛǊƻƴ. 

¶ 32% travaillent dans la Métropole de Grenoble, principalement à Grenoble.  

¶ Les communes riveraines de la Bièvre accueillent également 14 % des actifs 
de Réaumont. 

En contrepartie, 95 actifs extérieurs viennent travailler à Réaumont.  

Ils proviennent pour 61 % dΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Pays Voironnais et 26 % des 
communes voisines de Bièvre.  

Quelques actifs viennent de la Métropole de Grenoble et du département de la 
Loire. 
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Source Υ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ FD_MOBPRO_2017 
 
 
 

2.4. [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ  

2.4.1. UNE OFFRE REDUITE 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩéquipements publics est entièrement regroupée dans le centre village, 
avec : 

ω [ŀ ƳŀƛǊƛŜΣ 
ω [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

ω la bibliothèque (au 1er étage mairie) 

ω ¦ƴŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǎŀƭƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

ω 5Ŝǎ ŎƻǳǊǘǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎΣ ǳƴ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ 

ω ¦ƴ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ 

ω [ΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ 

 
La mairie 
 

 

[ΩŞŎƻƭŜ 
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 [ΩŞƎƭƛǎŜ 
 

Le bar-tabac du village 

 
Les terrains de tennis 

  

Le théâtre de verdure 
 

Les activités commerciales et de services sont peu nombreuses : 

¶ Un bar - tabac dans le centre village, 

¶ [ŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ ǾŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ Ŝǘ 
transforme. 

¶ [ŀ CŜǊƳŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀƳŀǎ ζ.ŀƭƭŀƭŀƳŀη ŀǳ ƭƛŜǳ Řƛǘ ƭŜ 
Moulin, qui ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ōŀƭŀŘŜǎΣ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭŀƳŀǎΣ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
à la ferme et vend des produits du terroir (petits fruits rouges) 

¶ Le Centre et village de Vacances, centre de loisirs, gîte - auberge, gîte de 
groupes : Le Centaure au lieudit les Agnelées 

¶ Le Centre équestre « Les nouvelles Écuries du Centaure» au lieudit les 
Agnelées. 

 

Voir les cartes ci-après localisation des équipements et les commerces.  
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CARTE 5 - Carte de localisation des équipements publics, activités commerciales et de loisirs 
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2.4.2. LES BESOINS IDENTIFIES   

La commune ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳne salle intergénérationnelle dans le centre-village pour 
répondre aux besoins de la vie associative du village. 

¶ Acquérir ou construire un bâtiment pour les services techniques, qui soit 
proche des équipements du centre-village. 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
extension des équipements scolaires et péri scolaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5. Besoins de surfaces et de développement 
agricoles  

2.5.1. ORIENTATIONS DU SCOT DE LA GRANDE REGION DE GRENOBLE 
9b a!¢L9w9 5Ω!/¢L±L¢9 !DwL/h[9 9¢ {¸[±L/h[9 

Préserver et valoriser durablement les conditions de développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ : 

Le SCoT de la GreG demande que les collectivités locales ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des espaces naturels, agricoles et forestiers comme une ressource pour le 
territoire et offrent des conditions viables et pérennes pour les activités agricoles 
et sylvicoles. Pour y parvenir, le DOO développe des orientations et objectifs 
pour :  

¶ Protéger les espaces agricoles, naturels et forestiers remarquables ;  

¶ RŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ;  

¶ Fixer les limites de long terme des espaces potentiellement dédiés au 
développement urbain ;  

¶ CǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ;  

¶ PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ 
alimentaires, paysagers et de qualité de cadre de vie ;  

¶ EƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝƴ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝǘ 
ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Τ  

¶ Valoriser la multifonctionnalité de la forêt.  

La carte pour la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
zoomés sur le secteur de Réaumont, localise les espaces qui doivent être 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ    

Cette carte comporte en aplat vert, tous les espaces agricoles, naturels et 
forestiers à préserver ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. En définissant les limites des espaces à 
préserver, dont les limites stratégiques, cette carte détermine « en creux » 
(cerclés de rouge) lΩŜƴǎŜƳōƭŜ des espaces potentiels de développement à long 
terme. 
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La carte des limites pour la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers du SCoT de la GreG (DOO) : 

 

 

 

La carte montre deux types de limites :  

¶ Les limites stratégiques (en noir), qui une fois délimitées par les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇŞǊŜƴƴŜǎΦ A Réaumont, une telle limite est 
portée en partie ouest du hameau du Guichard. 

¶ Les limites de principe (en rouge) qui peuvent évoluer dans le temps, à 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ Autrement dit, 
les limites rouges peuvent être déplacées mais la surface des zones urbaines 
et à urbaniser du PLU ne doit pas dépasser la surface totale des espaces 
potentiels de développement allouée par le SCoT sur la commune. Ainsi la 
surface des espaces naturels agricoles et forestiers sera préservée. 

Dans la commune, la surface des espaces potentiels de développement à 
très long terme représente un peu plus 100 ha. Elle englobe le centre-village, 
les quartiers du Guichard ς du Bayard, des Blaches ς du Châtellard - du 
Mouret - du Bessey ς du Fays, du Mercuel et de Pré-Izard / Maloza. 

2.5.2. LES ORIENTATIONS DU SCHEMA DE SECTEUR DU PAYS 
VOIRONNAIS 

Le premier enjeu du Pays Voironnais est la bonne connaissance des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ. 

Le Schéma de Secteur demande ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ agricoles dans le cadre 
ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ et prospectifs 
(cessation, installation, projets des agriculteurs...). 

De plus, au regard de la pression exercée sur les espaces agricoles par le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 
diagnostic agricole approfondi en veillant plus particulièrement aux enjeux 
mixtes « élevage et production végétale » relevés à Réaumont dans le schéma 
de secteur (cf carte du schéma de secteur DOO page 33).  

A noter que cette orientation a évolué sur le territoire communal : les activités 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Şǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ 
schéma de secteur. 

Le schéma de secteur demande de : 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
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¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
exploitations agricoles (développement de lieux de vente, ateliers de 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
connaissance de la situation initiale des bâtiments agricoles 

¶ Renforcer la lisibilité de la transition entre les espaces agricoles et les 
enveloppes urbaines par le traitement des franges 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Six 
ensembles sont identifiés dont le plateau de la Murette qui concerne la 
partie nord-est du territoire de Réaumont. 

2.5.3. DONNEES PHYSIQUES DU TERRITOIRE DE REAUMONT 

2.5.3.1. Un territoire pour partie contraint par le relief    

Le territoire est contraint par des pentes supérieures à 10%, en rouge sur la carte 
ci-contre, présentes sur les versants qui encadrent la vallée du Réaumont, la 
vallée de la Fure, la voie ferrée et le versant des Blaches.  

/Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Compte tenu de ces contraintes, le territoire est classé en zone défavorisée au 
titre des indemnités compensatoires de handicaps naturels, dans la mesure où la 
production agricole est considérée comme plus difficile. Réaumont est classée en 
zone de contraintes spécifiques (ZSCS) : zones défavorisées simples. En Isère, 491 
communes sont concernées par un ou plusieurs niveaux de classement. 

Du fait de ce classement, les agriculteurs sont éligibles à des aides 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όL/Ibύ 

 

 

 

CARTE 6 ς Carte des pentes supérieures à 10 % 

2.5.3.2. Occupation des sols  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ /ƻǊƛƴ ƭŀƴŘ ŎƻǾŜǊ нлмуΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ 
85,33% de la surface du territoire, contre 8,82% pour les espaces urbanisés et 
5,8% pour la forêt.   

Occupation du sol 
Surface 
en ha 

En % 

Tissu urbain discontinu 44,43 8,8% 8,82 % 

Vergers et petits fruits 0,68 0,1% 

85,33% Prairies et autres surfaces toujours en herbe à 
usage agricole 

52,44 10,4% 
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Occupation du sol 
Surface 
en ha 

En % 

Systèmes culturaux et parcellaires complexes 217,36 43,2% 

Surfaces essentiellement agricoles, 
interrompues par des espaces naturels 
importants 

159,29 31,6% 

Forêts de feuillus 29,44 5,8% 5,85% 

TOTAL 503,64 100,0% 

 

 

  

CARTE 7 - Occupation du sol Corin Land Cover 2018 (44 postes) 
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2.5.3.3. Nature des sols  

 

 

 

 

 

Source : Données issues du programme 
Inventaire, Gestion et Conservation des Sols 
(IGCS) - volet Référentiels Régionaux 
Pédologiques (RRP). Carte réalisée par 
le DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Sols (GIS Sol) et le Réseau Mixte 
Technologique Sols et Territoires 

CARTE 8 - Carte des sols 

La carte ci-dessus montre la présence de 4 types de sols sur le territoire :  des 
fersialsols, des brunisols, des rendosols et des fluviosols dont les 
caractéristiques sont explicitées dans le tableau ci-après. 

 
Sols évolués : 

FERSIALSOLS 

De couleur rouge provenant de la présence de cristaux de 

ŦŜǊΦ [ΩƘƻǊƛȊƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄΣ 

très bien structuré, à bonne ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎΦ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŀǳ 

parental provient de nombreux substrats géologiques, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ. 

 

Sols peu 

évolués : 

BRUNISOLS  

Les brunisols sont des sols ayant des horizons relativement 

peu différenciés (textures et couleurs très proches), 

moyennement épais à épais (plus de орŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύΦ /Ŝǎ 

sols sont caractérisés par un horizon intermédiaire dont la 

structure est nette (présence ŘΩŀƎǊŞƎŀǘǎ ou mottes), 

marquée par une forte porosité. Les brunisols sont des sols 

ƴƻƴ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴ ǎƛǘǳ Řǳ 

matériau parental pouvant être de nature très diverse. 

 

Sols issus de 

matériaux 

calcaires : 

RENDOSOLS 

Sols peu épais (moins de орŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύ reposant sur 

une roche calcaire très fissurée et riche en carbonates de 

calcium. Sols au pH basique, souvent argileux, caillouteux, 

très séchants et perméables. Ils se différencient des 

rendosols par leur richesse en carbonates. 

 

Sols des vallons, 

vallées et milieux 

côtiers : 

FLUVIOSOLS 

Sols iǎǎǳǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ, matériaux ŘŞǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Constitués de matériaux fins (argiles, limons, sables) 

pouvant contenir des éléments plus ou moins grossiers 

(galets, cailloux, blocs). Situés dans le lit actuel ou ancien 

des rivières, iƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

nappe alluviale et sont généralement inondables en période 

de crue. 

CARTE 9 ς Nature des sols  

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ une bonne valeur agronomique : un potentiel élevé 
ǎǳǊ ƭŜǎ ōǊǳƴƛǎƻƭǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘΣ ǳƴ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ 
le plateau nord (fersialsols) ; un potentiel plus modéré sur les rendosols (en 
jaune). 

http://www.gissol.fr/
http://www.gissol.fr/
https://sols-et-territoires.org/
https://sols-et-territoires.org/


tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 1 : DIAGNOSTIC - Commune de REAUMONT 41 

2.5.4. /!w!/¢9wL{¢Lv¦9{ 59 [Ω!DwL/¦[¢¦w9 ±hLwhbb!L{9 

[Ŝ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ŀ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de son territoire en 
2019, dont les grandes lignes sont schématisées ci-après.  

UNE ACTIVITE IMPORTANTE ET A MAINTENIR POUR LE 
VOIRONNAIS 

Exploitants et exploitations agricoles  

 

Moyenne dõ©ge des agriculteurs : 47 ans  

 

Plus de la moitié des exploitants âgés de 55 ans et plus déclarent ne pas avoir 

trouvé de successeur. La dynamique de renouvellement générationnel identifiée 

sera-t-elle suffisante pour assurer la transmission des 10% des exploitations 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ōƻǾƛƴŜǎΦ 

Organisation de la profession agricole (2019)  

 

 

UNE AGRICULTURE EN LIEN AVEC SON TERRITOIRE ET LES 
ATTENTES DES HABITANTS ? 

Une production agricole plutôt diversifiée tout en étant structurée 
autour de grandes filières 

/ƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

vie de plus de 500 000 habitants : bovin-viande, bovin-lait, céréales, 

maraîchage/fruits, nuciculture. 

Les filières bovin-lait, bovin-viande et céréales représentent plus de la moitié des 

exploitations du territoire. Elles restent majoritairement sous un mode production 

conventionnel avec une commercialisation principalement en circuit long. 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 1 : DIAGNOSTIC - Commune de REAUMONT 42 

 

Par ailleurs, trois filières agricoles de prestige sont implantées sur le territoire : AOP 

Noix de Grenoble, IGP Saint Marcellin (fromage), IGP Isère « coteaux du Grésivaudan 

» (vin). 

¦ƴŜ ƴŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ό!.ύ ŀ ŘƻǳōƭŞ Ŝƴ ŘƛȄ 

ans. Les exploitations labellisées AB concernent principalement les filières fruitières, 

maraichères et nucicoles.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

 

VERS DES PRATIQUES AGRICOLES PLUS EN PHASE AVEC LES 
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET CLIMATIQUES ? 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ ǳƴŜ 
vulnérabilité globale qui interroge les modes de production 

Les 4 dernières années font ainsi partie des 10 années les plus chaudes depuis 60 

ans, toutes été enregistrées après 1959. Le Voironnais doit ainsi se préparer à une 

augmentation des phénomènes naturels extrêmes impactant la productivité agricole, 

notamment les épisodes de fortes chaleurs, de canicules et de sécheresses. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƳƳŜ les vents violents, les épisodes de grêles ou 

encore les inondations liées aux orages brusques et intenses. 

Les activités agricoles du Voironnais, dominées par l'élevage et les cultures 

céréalières, ont des besoins quantitatifs importants en eau. Elles risquent cependant 

Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ 

Un secteur agricole directement affecté par les effets du changement 
climatique mais contributeur lui-ƳşƳŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre (GES) : 

¶ 9ƴ нлнмΣ пфΣфлт YǘŜǉ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 (gaz fluorés compris) par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ du Voironnais (soit 10,99% des émissions totales de CO2 tous 
secteurs, tous usages du Pays Voironnais), contre 50,90 KteqCO2 en 2010 et 
54,96 Ktep CO2 en 1990. 

¶ 20,892 GWh (toutes énergies) consommés par le secteur agricole, sylvicole 
et aquacole en 2021 (ǎƻƛǘ лΣфф҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ 
Pays Voironnais, tous secteurs), contre 22,975 GWh (toutes énergies, tous 
usages) en 2010 et 22,561 GWh en 1990. 

5Ŝǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ : 

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
foncière pour conserver dans la durée des capacités de production alimentaire 
de proximité pour répondre aux probables futures crises sanitaires et climatiques 

¶ [ΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ 
du changement climatique. 5ŀƴǎ ŎŜ ōǳǘΣ ƭŜ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞƧŁ ŘƻǘŞ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ t/!9¢ 
(plan climat air énergie territorial) :  

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Υ 
encourager les filières de commercialisation courtes et locales.  

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ  

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
culturales.  

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. Des projets pilotes 
pourraient être développés sur le foncier acquis par la collectivité tels que : 
le développement de plusieurs micro fermes en permaculture sur la base des 
recherches-ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLbw!9Σ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
ŀǾŜŎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ōƛƻΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ǇŜǊƳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

2.5.5. 5hbb99{ 59 /!5w!D9 {¦w [Ω!DwL/¦[¢¦w9 59 w9!¦ahb¢ 

Superficie totale (DGI)  521 hectares 

Superficie cadastrée (DGI)  495 hectares 

Petite Région Agricole Préalpes 

Surface agricole utilisée : 
RGA 1988 
RGA 2000 
RGA 2010 
RGA 2020 

 
383 ha 
231 ha 
155 ha 
117 ha 

Surface agricole utilisée 
communale 2022 (source RGP 
2022) 

181,2 ha  
Une SAU supérieure de 64 hectares à la 
SAU des exploitations de la commune 

Orientation technico économique 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ±ƻƛǊƻƴ 

Fruits et autres cultures permanentes 

Nombre ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ : 
RGA 2000 
RGA 2010 
RGA 2020 

 
18 
8 
6 

IGP (indication géographique 
protégée) 

Fromage de St-Marcellin (dénomination 
enregistrée le 28/11/2013) 

!ht ό!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
protégée) 

Noix de Grenoble (décret du 17/06/1938 
modifié le 10/07/1996) 

Marque is(H)ere 

Le réseau Bienvenue à la ferme 

Is(Here), marque territoriale pour 
promouvoir les produits isérois et circuits 
alimentaires de proximité 
Le réseau « Bienvenue à la ferme » créé 
en 1988 par des agriculteurs, animé par 
des conseillers régionaux et 
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départementaux, accompagne les 
agriculteurs dans leur activité pour 
garantir la qualité des produits, des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  Lƭ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ 
la promotion de la marque ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΧ 

Interventions foncières Aucun périmètre de remembrement   

Irrigation collective Aucun périmètre  

2.5.6. C!w!/¢9wL{¢Lv¦9{ 59 [Ω!DwL/¦[¢¦w9 DE REAUMONT  

2.5.6.1. Une agriculture à présent orientée vers les fruits et les autres 
cultures permanentes 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ jusque dans les années 2010, une 
orientation de Polyculture et polyélevage, Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
partie sud du Voironnais, comme le montre la carte ci-après.  

10 exploitations avaient encore cette orientation en 2000 contre 3 qui avaient 
une orientation fruits et autres cultures permanentes. 

!ǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ нлнлΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ fruits et autres 
cultures permanentes domine ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴǎ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾƻƛǊ 
les chiffres des tableaux ci-après).  
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Noyeraie sur le plateau du Bessey 

 

Vergers de cerisiers 

 

Les prairies de pâturage 

 

 
















































































































